
Epidémiologie

Agent infectieux

Virus respiratoire syncytial (RSV), Adénovirus, Bocavirus, Coronavirus (non SARS,
non MERS), Human Metapneumovirus, Parainfluenza, Rhinovirus

Réservoir

Homme

Bronchiolite et autres infections
respiratoires virales chez le
nourrisson et le jeune enfant
Mise à jour
07/11/2024

Autres dénominations
Virus Syncytial Respiratoire

RSV

Adénovirus

Bocavirus

Coronavirus Saisonnier

Human Metapneumovirus

Parainfluenza

Rhinovirus



Mode de transmission

Période d'incubation

Durée d'infectiosité

Prise en charge du cas positif/suspect

Éviction du cas

Aucune mesure d'éviction spécifique n'est préconisée dans cette situation.

Prise en charge des personnes contacts

par contact direct entre patients et/ou par gouttelettes selon l'agent viral

par l'intermédiaire du personnel (mains)

par contact indirect (matériel de soins ou d'examens, instruments,
environnement immédiat)

1 à 10 jours, variable selon l'agent viral

24h avant et pendant toute la durée des sympômes (excrétion du virus
prolongée chez le nourrisson ou le patient immunocompromis)



Définition d’une personne contact

Contact proche sans masque lorsque le cas index est symptomatique.

Éviction des contacts

Pas d'éviction pour les contacts.

Prophylaxie vaccination

 

Facteurs de risque:

Prophylaxie par oseltamivir dès que possible (dans les 48 heures maximum)
pour les contacts d'un cas de grippe confirmée avec un des facteurs de risque
ci-dessous et non-vaccinés ou dans les 2 semaines suivant leur vaccinations

Cardiopathie chronique avec répercussion sur la circulation pulmonaire 

Pneumopathie chronique avec état inflammatoire permanent ou susceptible de
décompensation sur virose

Insuffisance rénale chronique 

Maladie métabolique chronique avec répercussion sur fonction cardiaque,
pulmonaire ou rénale

Obésité morbide (IMC ≥ 40)

Hépatopathie chronique 

Maladie neurologique ou neuromusculaire avec répercussion sur la fonction
cardiaque ou pulmonaire

Asplénie, status-post splénectomie 

Déficience immunitaire

Pensionnaires d’établissements de soins pour maladies chroniques 

Prématurés : < 33SG ou PN < 1500g (durant les 2 saisons hivernales suivant la
naissance)



Déclaration du cas

Déclaration au Médecin cantonal

Non

Grossesse (2ème et 3ème trimestre) 

Post-partum (en l‘absence de vaccination durant la grossesse) dans un délai de
1 mois

≥ 65 ans


